
Chers étudiants, 

Voici le premier d’une série de communiqués dont le but sera de vous renseigner sur les mesures prises par le 

cégep John-Abbott au regard des effets possibles du virus H1N1. 

L’administration académique et les autres services du collège sont présentement à planifier les mesures à 

prendre advenant le développement possible d’une pandémie.  

Notre priorité demeure la sécurité et la santé des étudiants, du personnel et de leurs familles.  

En même temps, nous devons nous assurer que toutes les mesures seront prises afin que la session se déroule 

du mieux possible, tout en nous assurant que personne ne soit pénalisé par ladite pandémie. 

En guise de premier principe, nous demandons aux étudiants qui éprouveraient des symptômes du virus H1N1 

de s’abstenir de venir au collège. Le fait de demeurer à la maison vous permettra de vous reposer et 

ultimement, de vous rétablir plus rapidement tout en ne mettant pas en péril la santé de vos collègues 

étudiants. Le site suivant :  
 

http://www.pandemiequebec.gouv.qc.ca/fr/actualites/actualites.shtml 

 

vous donnera davantage de précisions quant aux situations qui justifieraient de demeurer à la maison. 
 

Nos professeurs sont partie prenante quant aux conséquences possibles de cette grippe. Nous les invitons à 

faire preuve de flexibilité quant à la présence aux cours, aux examens, aux laboratoires ou aux stages 

manqués. Nous tenterons de trouver des solutions de reprise des travaux, des examens, etc.  

 

Toutefois, il sera important que les étudiants absents en raison de la grippe assument les responsabilités 

suivantes : 
 

1. DEMEUREZ À  LA MAISON 

Il ne s’agit pas d’un congé pour s’adonner à d’autres activités qui constitueraient des menaces de 

contagion autrement. SOYEZ responsables! 
 

2. Envoyez un courriel au collège à l’adresse suivante reporting.flu@johnabbott.qc.ca. 

 Le fait de contacter le collège pour chaque journée de maladie nous permettra de suivre le nombre 

de cas et possiblement d’établir un portrait sur la distribution de la contagion. 
 

3. Contactez chacun de vos professeurs par courriel ou MIO dès la première journée d’absence aux fins 

d’identifier quels pourraient être les travaux à faire à distance. 
 

4. Contactez ces professeurs dès votre retour afin de valider les contenus manqués et les modalités de 

reprise.  
 

En dernier lieu, le rôle du Centre de la santé et du bien-être (Health and Wellness Centre) en sera un 

d’information, de prévention, d’éducation et de conseil pour savoir quoi faire en cas de maladie. Il ne doit pas 

être considéré comme lieu où on prendra soin des personnes malade. Conséquemment, si vous êtes malade, il 

n’est pas recommandé de vous rendre au Centre mais bien de retourner à la maison.  
 

D’autres informations seront communiquées prochainement.  
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